
2020, ANNÉE DE GAULLE

L’année 2020 est marquée par trois anniversaires dédiés à 
la mémoire du général de Gaulle : le 130e de sa naissance, 
le 80e de l’Appel du 18 juin et le 50e de sa mort. Trois 
commémorations qui font de 2020 « l’année de Gaulle ». Elle 
a été lancée par le Président de la République à Montcornet 
le 17 mai dernier, son point d’orgue sera la commémoration 
du 50e anniversaire de la mort du Général, le 9 novembre à 
Colombey-les-Deux-Églises.

Conscient des enjeux majeurs de cette année, le ministère 
des Armées a souhaité être un acteur important de cette 
année mémorielle, aux côtés du ministère de l’Éducation 
nationale, de la Jeunesse et des sports, de la Fondation Charles 
de Gaulle, et des autres partenaires impliqués (Ordre de la 
Libération, fondations mémorielles, collectivités territoriales, 
musées et lieux de mémoire).

Cette « année de Gaulle » intervient dans un contexte 
singulier. En raison de la crise sanitaire, le ministère des 
Armées a dû redoubler d’efforts pour adapter ses pratiques 
commémoratives, avec des cérémonies organisées en format 
restreint, et enrichir son offre numérique. De nombreuses 
ressources documentaires, pédagogiques, iconographiques 
et audiovisuelles ont ainsi été mises en ligne sur son site  
www.cheminsdememoire.gouv.fr. 

LE DÉROULÉ DE LA CÉRÉMONIE

8h30 : Fin de la mise en place des troupes sur la place de 
la Concorde.

10h00 : Fin de la mise en place des détachements d’honneur 
de la Garde républicaine devant l’Assemblée nationale.

10h05 : Prise de commandement par le général de brigade 
Guillaume Bailleux de Marisy, général adjoint engagements 
auprès du général de corps d’armée Bruno Le Ray, Gouverneur 
militaire de Paris (GMP), commandant des troupes.

10h45 : Arrivée du Président de la République. Accueil par 
le général d’armée François Lecointre, chef d’état-major des 
armées, accompagné du GMP. Revue des troupes à partir du 
pont de la Concorde.

10h50 : Honneurs rendus au Président de la République, place 
de la Concorde. Accueil par le Premier ministre, la ministre 
des Armées, la ministre déléguée en charge de la Mémoire et 
des Anciens combattants et le chef d‘état-major particulier 
du Président de la République.

11h00 : Animation d’ouverture : « Hommage au général de 
Gaulle ».

11h15 : Défilé des avions commandé par le général de division 
aérienne Laurent Lherbette, commandant en second la 
défense aérienne et les opérations aériennes.

11h25 : Animation intermédiaire : « La tradition du 14 Juillet, 
fête nationale, fête populaire ».

11h35 : Défilé des hélicoptères.

11h40 : Défilé des troupes à pied.

11h50 : Animation finale : « Hommage à la Nation ».2 0 2 0
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L’OPÉRATION RÉSILIENCE

Lancée le 25 mars 2020, l’opération Résilience constitue la 
contribution des armées à l’action interministérielle contre 
la propagation de la COVID-19. 

À travers l’opération Résilience, les armées soutiennent la 
Nation dans trois domaines :

•  Protection : les armées ont protégé des convois et sites 
sensibles (stockage de masques ou de production de 
solution hydroalcoolique). Elles ont assuré des missions de 
surveillance et de présence dissuasive en appui des forces 
de sécurité intérieure.

•  Logistique : elles ont apporté leurs moyens et leur expertise 
pour le transport, la mise à disposition d’emprises, 
l’acheminement et la répartition des stocks de masques. 
Des experts logistiques ont également été affectés auprès 
des services civils.

•  Sanitaire : outre la mobilisation du personnel et des 
établissements militaires du Service de santé des armées 
(SSA), les armées ont participé au désengorgement des zones 
les plus lourdement frappées par la COVID-19 : installation 
d’un Élément militaire de réanimation (EMR-SSA) à Mulhouse 
et transferts de patients et de personnel médical par avion 
(kit Morphée sur A330 Phénix, A400M Atlas…), hélicoptères 
(Caïman, Caracal, Puma) ou navires Porte-hélicoptères 
amphibies (PHA). 

L’opération Résilience apporte également un appui spécifique 
aux populations ultramarines : 

•  L’armée de Terre a déployé des unités de protection et 
d’importants moyens logistiques. Des équipes spécialisées 
dans la désinfection approfondie ont été projetées.

•  La Marine nationale a mis en œuvre ses trois PHA à La 
Réunion, à Mayotte et dans la zone Antilles/Guyane. 

•   L’armée de l’Air a déployé trois A400M Atlas aux Antilles, 
en Guyane et en Polynésie française. Plusieurs centaines 
de tonnes de fret ont été acheminées dans l’ensemble 
des Outre-mer. 

Au-delà de l’opération Résilience, l’armée française reste 
mobilisée pour continuer à protéger les Français et assurer la 
permanence des missions essentielles : dissuasion nucléaire, 
protection de l’espace aérien, surveillance et sauvegarde 
maritimes.



14 juillet 2020

Une Nation engagée, 
 unie et solidaire

LES CHIFFRES CLÉS

• 2 195 participants 

• 30 gardes au drapeau

• 33 détachements au sol à 49 personnes

•  52 avions dont 3 étrangers et 18 hélicoptères

• 60 cavaliers de la Garde républicaine

• 5 musiques militaires

•  La Concorde, plus grande place de Paris :  
8,6 hectares

•  4 pays invités à l’honneur : les ministres 
de la Santé de l’Allemagne, de l’Autriche, 
du Luxembourg et de la Suisse sont invités 
afin de les remercier solennellement pour 
leur aide durant la crise. En raison de la 
saturation des hôpitaux de la région Grand 
Est, 161 patients français ont pu être pris 
en charge grâce à leur concours.

UNE NATION ENGAGÉE,  
UNIE ET SOLIDAIRE

La France est une nation résiliente. Cette résilience est le fruit 
d’un engagement collectif, de la solidarité des Françaises et 
des Français, qui savent s’unir pour le bien commun. Depuis 
le début de la crise, en ce printemps 2020, la France a de 
nouveau donné corps aux valeurs d’engagement, d’unité 
et de solidarité.

L’engagement pour la défense et la protection des Français, 
quelle que soit la nature de la menace, est la raison d’être 
des armées.

Pour soutenir la Nation dans la lutte contre la COVID-19, les 
armées ont été engagées dans l’opération Résilience. Au-delà 
des forces, c’est tout le ministère des Armées qui s’est mobilisé : 
en accompagnant les entreprises françaises travaillant pour 
lui, en finançant la recherche de solutions innovantes dans la 
lutte contre le virus, en testant des centaines de prototypes 
de masques destinés au grand public. Face à cette crise 
inédite, militaires et civils du ministère, et particulièrement 
du Service de santé des armées (SSA), ont donné toute 
leur énergie pour sauver des vies, évacuer et soigner des 
malades, transporter et protéger du matériel, alors que se 
poursuivaient les opérations sur tous les théâtres, de l’océan 
Indien aux Antilles, du Levant au Sahel.

Cette mobilisation des armées au service de leurs concitoyens 
est à l’image de celle de la Nation. Aux côtés des soignants 
placés en première ligne, les forces de sécurité, les 
administrations, les entreprises, les associations, de simples 
particuliers…, tout un pays s’est levé. 

Unies et solidaires dans l’adversité, toutes les composantes 
de la société ont opéré, côte à côte, pour garantir la résilience 
de la Nation.

La solidarité a également pris une dimension européenne 
et la France en a bénéficié. La crise sanitaire l’a montré une 
fois encore : l’union fait la force. L’aide de nos partenaires, 
allemands, autrichiens, luxembourgeois et suisses a été 
déterminante pour soulager nos structures hospitalières et 
sauver des vies.

La période que nous vivons est exceptionnelle. Elle exige 
de faire face individuellement, mais aussi collectivement. 
Et la France l’a fait. Comme l’a rappelé le chef de l’État au 
début de cette crise, « c’est cela, une grande Nation. Des 
femmes et des hommes capables de placer l’intérêt collectif 
au-dessus de tout, une communauté humaine qui tient par 
des valeurs : la solidarité, la fraternité. »


